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Mesdames, Messieurs,

Afin de remédier à des abus, l'émission des bons de caisse
dans le public a été réglementée par un décret du 25 avril 1937,
modifié et complété par deux décrets des 14 juin 1938 et 25 mars
1966 et par la loi n° 66-384 du 16 juin 1966.

Dans un souci d'uniformisation des réglementations relatives
au crédit, un décret du 5 décembre 1968 a étendu aux Départe
ments d'Outre-Mer et aux Territoires d'Outre-Mer le régime des
bons de caisse en vigueur en métropole ; toutefois, conformément
aux dispositions de l'article 34 de la Constitution, les sanctions
pénales applicables dans ce domaine n'ont pu être visées par ce
texte. Celles-ci sont les suivantes :

— l'emprisonnement d'un à dix ans et le paiement d'une
amende de 3.600 à 18.000 F et, le cas échéant, l'interdiction de
séjour et l'interdiction d'exercer les droits civiques et civils, en
cas d'émission de bons de caisse appuyée sur la production d'un
bilan inexact ;

— le paiement d'une amende de 360 à 3.600 F et l'em
prisonnement d'un mois à deux ans en cas de récidive dans un
délai de cinq ans, pour les infractions aux dispositions autres que
celles concernant la production du bilan.

Le présent projet de loi qui a pour objet d'étendre aux Dépar
tements d'Outre-Mer et aux Territoires d'Outre-Mer les sanctions
pénales frappant les infractions commises à l'encontre de la
réglementation des bons de caisse doit donc permettre de donner
à celle-ci toute son efficacité.

Votre Commission des Finances vous propose de l'adopter,
tel qu'il a été voté par l'Assemblée Nationale.
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PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale .)

Article unique.

Les dispositions pénales des articles 4 et 5 du décret modifié
du 25 août 1937 sont applicables, dans les Départements d'Outre-
Mer et dans les Territoires d'Outre-Mer, aux infractions aux dispo
sitions des articles premier, 2, 3 et 6 de ce décret qui ont été
étendues à ces Départements et à ces Territoires d'Outre-Mer par
le décret du 5 décembre 1968.


